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	DELIBERATION 

Relative à l’instauration de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) pour la filière police



Le ............……... (date), à ...........………............. (heure), en ..............................................(lieu) se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou autre assemblée), sous la présidence de ............................... , convoqués le ………………………….…… ,

Etaient présents : 


Etaient absent(s) excusé(s) : 


Le secrétariat a été assuré par : 


(  Le Maire (ou le Président) informe l’assemblée :
Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique articles L714-4 et L714-13,

Vu le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes champêtres,
(  Le Maire (ou le Président) propose à l’assemblée :

Le Maire (le Président) propose, d’instaurer l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement dans la commune de …………… (ou l’établissement).
Cette indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) est constituée d’une part fixe et d’une part variable.

Cette IFSE est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir à l'exception :

· des indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribuées dans les conditions fixées par le décret du 14 janvier 2002,

· des primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret du 12 juillet 2001.

L’organe délibérant détermine pour cette indemnité spéciale de fonction et d'engagement :

· le taux individuel de la part fixe,

· des critères pour l’attribution de la part variable,

· le plafond de la part variable.

Les bénéficiaires
Les bénéficiaires de cette indemnité spéciale de fonction et d'engagement sont les fonctionnaires relevant des cadres d’emplois :

-
des directeurs de police municipale 

-
des chefs de service de police municipale 

-
des agents de police municipale 

-
des gardes champêtres
L’indemnité pourra être versée aux fonctionnaires stagiaires et titulaires.
Instauration de la part fixe de l’ISFE

La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est déterminée en appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour pension un taux individuel fixé dans la limite des taux suivants :
… % (au maximum 33 %) pour le cadre d'emplois des directeurs de police municipale ;

… % (au maximum 32 %) pour le cadre d'emplois des chefs de service de police municipale ;

… % (au maximum 30 %) pour le cadre d'emplois des agents de police municipale ;

… % (au maximum 30 %) pour le cadre d'emplois des gardes champêtres.

Instauration de la part variable

Les montants plafonds annuels sont définis comme suit :

… € (au maximum 9500 €) pour le cadre d'emplois des directeurs de police municipale ;

… € (au maximum 7000 €) pour le cadre d'emplois des chefs de service de police municipale ;

… € (au maximum 5000 €) pour le cadre d'emplois des agents de police municipale ;

… € (au maximum 5000 €) pour le cadre d'emplois des gardes champêtres.

Seront pris en compte (exemples) les critères retenus pour apprécier la valeur professionnelle, des événements liés à l’actualité, des évènements exceptionnels, ...
Modalités d’attribution

Le Maire (le Président) fixera les attributions individuelles par arrêté.

Le montant perçu par chaque agent au titre des deux parts respectera les principes définis ci-dessus.

Versement

La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée mensuellement.

Le montant de la part fixe évoluera selon le traitement soumis à retenue des agents concernés.

La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée annuellement au mois de …..
OÙ 

La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée mensuellement dans la limite de 50 % du plafond. Elle sera complétée d'un versement annuel au mois de …. sans que la somme des versements dépasse ce même plafond.

Lors de la première application de l’ISFE si, après application de la part variable, le montant indemnitaire mensuel perçu par le fonctionnaire est inférieur à celui perçu au titre du régime indemnitaire antérieur, à l'exclusion de tout versement à caractère exceptionnel, ce montant précédemment perçu peut être conservé, à titre individuel et au titre de la part variable, au-delà du pourcentage de 50% et dans la limite du montant plafond de la part variable.

Absentéisme

Au choix de la collectivité
Soit

Application du décret de 2010-997 du 26/08/2010 institué pour les agents de l’Etat :
Maintien de l’IFSE durant les congés suivants :

· congés annuels ;

· congés de maladie ordinaire ;

· congés d’invalidité temporaire imputable au service;

· congés de maternité, de paternité et d’adoption.

Suppression de l’IFSE pendant les congés suivants :

· congé de longue maladie ;

· congé de grave maladie ;

· congé de longue durée

Soit 

Le bénéfice de l’ISFE est maintenu dans les mêmes proportions que le traitement :

· durant la période de préparation au reclassement prévue à l'article L. 826-2 du code général de la fonction publique,

· en cas de congé annuel,

· en cas de congé de maternité ou de paternité et d’adoption,

· en cas de congés de maladie ordinaire,

· en cas de congés d’invalidité temporaire imputable au service.

Au choix de la collectivité de préciser :
Lorsque l’agent est placé rétroactivement en congé de longue maladie ou de longue durée à la suite d'une demande présentée au cours d'un congé de maladie ordinaire antérieurement accordé, l’ISFE qui lui a été versée durant son congé de maladie ordinaire lui demeure acquise.

Soit :

Adapter aux problématiques d’absentéisme dans la collectivité (être explicite pour faciliter gestion des situations individuelles)

 (exemples):

Afin de lutter contre l’absentéisme court mais répété et la durée des arrêts pour maladie ordinaire,

- les primes seront supprimées à compter du …. ème arrêt pour maladie au prorata du nombre de jours d’absence sur l’année (au choix : civile ou année glissante) ;

- elles subiront un abattement pour les jours d’absences excédant …..  jours par année civile ;

….. jours suivants : réduction de moitié,

à partir du ….. ème jour : réduction totale au prorata de l’absence.

Les primes seront maintenues les jours d’hospitalisation (minimum ….. jours consécutifs d’hospitalisation).  
En cas de service à temps partiel pour raison thérapeutique, l’ISFE est :

Au choix de la collectivité

· maintenue dans les mêmes proportions que le traitement

Où
· proratisée en fonction de la quotité de temps de travail à temps partiel

(  Le conseil municipal (ou conseil communautaire), après en avoir délibéré,

DECIDE :

Vu l’avis du comité social territorial en date du …………………. 
- d’adopter la proposition du Maire (ou : du Président),

- d’inscrire au budget les crédits correspondants.

- que les dispositions ci-dessus évolueront automatiquement au regard de la réglementation en vigueur.
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au …………
ADOPTÉ : 
à l’unanimité des membres présents

ou

à .................. voix pour

à .................. voix contre

à .................. abstention(s)


Fait à..........................................., 


le .........................................


Prénom, nom et qualité du signataire
- Transmis au représentant de l’Etat le : …………………………..

- Publié le : ………………………………………………………………

Le Maire (ou le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’État et de sa publication.

Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr.
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